
RAPPORT PRÉSENTÉ À L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
Le Comité permanent du développement social et économique présente son cinquième rapport : 
 
Réunion : 
 
Le Comité s’est réuni le 8 mai 2017, à 18 heures, dans la salle 255 du palais législatif. 
 
Question à l’étude : 
 
Le projet de loi 28 — Loi sur la viabilité des services publics/The Public Services Sustainability Act 

 
Composition du Comité : 
 
• M. ALLUM; 
• Mme la ministre CLARK; 
• Mme la ministre COX; 
• M. EWASKO; 
• M. le ministre FRIESEN; 
• M. GERRARD; 
• M. LINDSEY; 
• M. NESBITT; 
• M. SMOOK (président); 
• M. SWAN; 
• M. WOWCHUK. 
 
Le Comité a élu M. NESBITT à la vice-présidence. 
 
Exposés oraux : 
 
Le Comité a entendu les 25 exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 28 — Loi sur 
la viabilité des services publics/The Public Services Sustainability Act : 
 
Dr Aaron Chiu Doctors Manitoba 
Ashley Morello Particulier 
Alex Forcier Particulier 
Kaitlyn Braun Particulier 
Wendy Lundy Particulier 
Kevin Rebeck Fédération du travail du Manitoba 
Michelle Gawronsky Syndicat des employés généraux et des fonctionnaires du 

Manitoba 
Claudia Colocho Particulier 
Sandi Mowat Syndicat des infirmières du Manitoba 
Jonathan Alward Fédération canadienne de l’entreprise indépendante 
Beatrice Bruske Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du 

commerce Canada — local 832 
Norm Gould Association des enseignants du Manitoba 
Paul Moist Particulier 
Michelle McHale Particulier 
Martin Trudel Particulier 
Kim Ferris Particulier 
Curtis Martel Particulier 
Janet Morrill Particulier 
Robert Chernomas Fédération des associations des professeurs universitaires 

du Manitoba 
John Arthur Institut professionnel de la fonction publique du Canada 
Ken Woodley Fraternité international des ouvriers en électricité — 

local 2034 
Bob Moroz Association des professionnels de la santé du Manitoba 
Lee McLeod SCFP — opérations régionales 
Marianne Hladun Alliance de la Fonction publique du Canada 
Patrick McDonnell Particulier 
 
Exposés écrits : 
 
Le Comité a reçu trois exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 28 — Loi sur la 
viabilité des services publics/The Public Services Sustainability Act : 
 
Mark Hudson Association des professeurs de l’Université du Manitoba 
Blake Crothers Particulier 



Paul McKie UNIFOR 
 
Projet de loi étudié et dont il a été fait rapport : 
 
(No 28) — Loi sur la viabilité des services publics/The Public Services Sustainability Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement à la suite d’un vote consigné 
(6 contre 4). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le président, 
 
 
 

Rapport présenté par :     _________________________________ 
M. SMOOK 

 
 
 
 
Le 8 mai 2017 
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